
                                    

Projet de bassin de pratique : Bassin volley 

Sennecey/Mâcon/Creusot 

 

Etat des lieux, la répartition sur le territoire Bourguignon. 

 

La Bourgogne n’est pas un berceau du volley ball mais ne fait pas non plus partie des 

mauvais élèves quant au nombre des licenciés acquis à la cause de ce sport. 

En effet pour la saison 2012/2013 et sans compter les clubs départementaux le nombre 

de licenciés atteint le chiffre de 1029, répartis sur 36 clubs régionaux. Au niveau 

national, le premier club bourguignon est le club de Sennecey le grand qui se trouve 

à la 153ème place pour le nombre de licenciés alors que le second club faisant partie 

également du département de Saône et Loire (Macon) se trouve être 10 places plus bas 

soit à la 163ème marche. 

La région Bourgogne se trouve dans le « ventre mou » français concernant le nombre de 

licenciés référencé au volley ball.  

Par son nombre de licenciés et par sa place au niveau du beach volley, la ligue de 

Bourgogne a une certaine influence sur le volley ball français. 

La région Bourgogne est divisée en 4 départements: Côte d’Or (21), Saône et Loire (71),  

Nièvre (58) et l’Yonne (89). La répartition des clubs y est vraiment inégale, en effet 



dans le département de la Nièvre aucun club de volley n’est recensé au niveau régional ce 

qui déjà porte atteinte à la pratique du volley ball de compétition. 

Quant au trois autres départements la répartition est faite de cette manière : 

Côte d’Or          13 clubs 

Yonne                14 clubs  

Saône et Loire    9 clubs 

Bien entendu ce recensement ne tient compte que des clubs régionaux. 

Sur ces 36 clubs seulement 3 sont labélisés par la FFVB dont 2 se trouvant en 

Saône et Loire (Mâcon et Sennecey le Grand) et 1 dans l’Yonne (Sens).  

De plus seulement 3 clubs évoluent sur un championnat national, Sens (Elite F), Sennecey 

le Grand (N3M) et Macon(N3M). 

 



Etat des lieux, la situation géographique des trois clubs du 

bassin. 

Le bassin de pratique en création regrouperait les clubs de Sennecey le grand, le VC 

Mâcon ainsi que le club du Creusot. 

Le bassin de pratique s’organiserait autour du club de Sennecey le grand. En effet les 

différentes licences opens seraient partagées entre Sennecey et Mâcon, ainsi que 

Sennecey et le Creusot permettant ainsi de rester dans la limite de la fourchette des 

distances entre les clubs 

- Sennecey/Mâcon (40km, 39min) 

- Sennecey/Le Creusot (50km, 44min) 

 



Les modalités de fonctionnement du bassin de pratique. 

De part sa position géographique sur le bassin, le club de Sennecey se trouve au cœur du 

projet. 

En effet le club de Sennecey est le plus gros club de Saône et Loire et se doit donc 

d’assumer ses responsabilités de « leader » du volley ball Saône-et-Loirien en engagent 

le maximum d’équipe arborant son blason. 

Le club de Mâcon engagera la catégorie espoir masculine avec l’appui du club de 

Sennecey. 

Quand au club du Creusot plus modeste que les deux clubs précédents, il se contentera 

de compléter les équipes faute d’effectifs suffisants dans les différentes catégories, 

permettant ainsi aux joueurs impliqués dans leur club de profiter quand même d’une 

compétition d’envergure nationale. 

 Club qui engage Clubs qui complètent 

Espoir Mâcon Sennecey le grand 

cadets Sennecey le grand Mâcon/Le Creusot 

Minimes M Sennecey le grand Mâcon/Le Creusot 

Minimes F Sennecey le grand Mâcon/Le Creusot 

Benjamins Sennecey le grand Mâcon/Le Creusot 

 

Les horaires des regroupements seront un samedi sur deux de 10h à midi pour toutes les 

catégories d’âges sur les clubs engageant les dites catégories. 

En plus de cet entrainement commun, il y aura pour les espoirs 3 entrainements club en 

Nat3 pour Macon et Sennecey. 

Certains cadets profiterons aussi de l’entrainement en Nat et les autres joueurs font 

partie de l’effectif de Région Masculine et sont inscrits sur le championnat région 

cadets. 



Les entraineurs 

Sennecey : Ben Jeddi Foued (DEJEPS + BEF2) pour les cadets et minimes. 

               Lemoigne Philippe (DEJEPS) pour les benjamins. 

               Nicole Valérie (en cours de formation) pour les minimes féminine. 

Mâcon : Pascalin Johan (BEF5) pour la catégorie espoirs. 

 

Les objectifs de la création du bassin de pratique. 

 

La fidélisation et l’augmentation des licenciés restent au cœur du projet. 

Les deux clubs jeunes de Mâcon (COLLEGE PRIVE NOTRE DAME OZANAM, LYCEE 

PRIVE NOTRE DAME OZANAM), et celui de Sennecey le grand (AS COLLEGE LES 

DIMES CUISERY) sont des passerelles avec les clubs permettant une plus grosse 

exposition du Volley ball. 

De plus la création d’un nouveau club jeune (Lycée Gabriel voisin de Tournus) pour 

Sennecey est en cours avec pour objectif pour les années à venir l’ouverture d’une 

section sportive. 

Ce projet serait la continuité de la section sportive du collège Niepce de Sennecey 

ouverte depuis les années 80.   

 Le projet sportif permet ainsi à des jeunes motivés mais esseulés dans leurs clubs de 

participer à des compétions de haut niveau. Le regroupement a aussi pour but de 

rivaliser avec les plus grandes ligues types Rhône- Alpes ou PACA qui par leurs nombres 

de licenciés n’ont pas besoin du projet Zénith pour aligner leurs équipes sur les grandes 

compétitions  

Les économies sont aussi très importantes, la mutualisation permettra ainsi de réduire 

le coût des compétitions et des déplacements, qui pour des petits clubs, restent un frein 

à l’engagement de toutes les catégories d’âges sur les compétitions d’ordre nationale. 

 

 



Conclusion. 

Le projet Zénith apporte aux différents clubs une meilleure entente, permettant ainsi 

une élévation du niveau de ses jeunes par l’engagement sur des compétitions de haut 

niveau. 

Ce regroupement permet d’aligner des équipes jeunes compétitives et motivées, notre 

futur est dans notre Jeunesse, de part les différents ponts créés entre les clubs 

jeunes, les sections sportives et les clubs.  C’est le niveau de la nationale qui est 

conservé. 

Le nerf de la guerre est aussi sur le point financier et ce projet va permettre aux clubs 

de mieux réguler leurs dépenses. 

Malgré la difficulté de mettre en place le projet Zénith, les contreparties qui en 

découlent permettront une plus grande visibilité des petites ligues. 

 

 

                                                     

  


